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Fiche financière 
 

(art. 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité et la Trésorerie de l’Etat) 
 
Le changement de la réglementation n’aura aucun effet sur les recettes annuelles du Bureau 
luxembourgeois de métrologie en matière de la métrologie légale. 


